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Avis de marché de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-112027

Département(s) de publication : 65
 Annonce n° 25-112027

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syndicat Mixte Pyrénia

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Délégation de service public pour l'exploitation de services aériens réguliers entre 
l'aéroport de Tarbes-Lourdes et l'aéroport de Paris-Orly

  Description : Dans la mesure où, au plus tard le 1er mai 2026, aucun transporteur n'aura 
commencé ou ne pourra démontrer qu'il est sur le point de commencer des services aériens 
réguliers entre l'aéroport de Tarbes-Lourdes et l'aéroport de Paris-Orly conformément aux 
obligations de service public imposées sur cette liaison et sans demander de compensation 
financière, la France a décidé, en application de l'article 16 paragraphes 9 et 10 du règlement 
(CE) n° 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 établissant des 
règles communes pour l'exploitation de services aériens dans la Communauté, de concéder à 
un transporteur aérien, après appel d'offres conformément à la procédure prévue par l'article 
17 du règlement précité, le droit d'exploiter à titre exclusif ces services aériens à compter du 
1er juin 2026. Les services devront être exploités conformément aux obligations de service 
public imposées sur cette liaison, modifiées en dernier lieu par arrêté du 12 septembre 2025 
publié au Journal officiel de la République française du 19 septembre 2025. Outre les recettes 
perçues directement auprès de sa clientèle, le transporteur retenu recevra des personnes 
publiques délégantes une compensation correspondant à la différence entre les dépenses 
réelles hors taxes (TVA et taxes spécifiques au transport aérien) d'exploitation du service et les 
recettes commerciales hors taxes (TVA et taxes spécifiques au transport aérien) procurées par 
celui-ci, dans la limite de la compensation maximale sur laquelle le délégataire s'est engagé, 
déduction faite, le cas échéant, des réductions appliquées dans les conditions prévues par la 
Convention de délégation de service public

  Identifiant de la procédure : c0054063-af82-4b11-ab11-b8a14172b3a2

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112027
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112027
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  Identifiant interne : SYNDICAT MIXTE PYRENIA

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60410000 Services de transport aérien régulier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 60410000 Services de transport aérien régulier

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées

  Ville : Juillan

  Code postal : 65290

     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Pyrénées ( FRJ26 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Base juridique : - Règlement Ce n°1008/2008 du 
Parlement européen et du Conseil - Avis de concession lancé par la France au titre de 
l'article 16, paragraphes 9 et 10, du règlement (Ce) n° 1008/2008 du Parlement européen 
et du Conseil en vue d'une délégation de service public - titre Ii du livre Ii de la Iiième 
partie du Code de la commande publique ; - articles L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales relatifs aux délégations de service 
public. Le contrat signé peut être contesté par la voie d'un recours en contestation de sa 
validité qui pourra être déposé pendant les deux mois qui suivront la publication par le 
Syndicat de l'avis d'attribution du contrat

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Délégation de service public pour l'exploitation de services aériens réguliers entre 
l'aéroport de Tarbes-Lourdes et l'aéroport de Paris-Orly

  Description : Avis de concession lancé par la France au titre de l'article 16, paragraphes 9 et 10, 
du règlement (CE) n° 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil en vue d'une délégation 
de service public. Par décision en date du 19 septembre 2025 (NOR : ATDA2525879S) la France 
a délégué la compétence d'organiser la procédure de passation de la présente délégation de 
service public au Syndicat Mixte PYRENIA. Dans la mesure où, au plus tard le 1er mai 2026 
aucun transporteur n'aura commencé ou ne pourra démontrer qu'il est sur le point de 
commencer des services aériens réguliers entre l'aéroport de Tarbes Lourdes et l'aéroport de 
Paris-Orly conformément aux obligations de service public imposées sur cette liaison et sans 
demander de compensation financière, la France a décidé, en application de l'article 16 
paragraphes 9 et 10 du règlement (CE) n° 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 
septembre 2008 établissant des règles communes pour l'exploitation de services aériens dans la 
Communauté, de concéder à un transporteur aérien, après appel d'offres conformément à la 
procédure prévue par l'article 17 du règlement précité, le droit d'exploiter à titre exclusif ces 
services aériens à compter du 1er juin 2026
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  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60410000 Services de transport aérien régulier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 60410000 Services de transport aérien régulier

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées

  Ville : Juillan

  Code postal : 65290

     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Pyrénées ( FRJ26 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/06/2026

  Date de fin de durée : 30/05/2030

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 20,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Informations complémentaires : Les services devront être exploités conformément aux 
obligations de service public imposées sur cette liaison, modifiées en dernier lieu par 
arrêté du 12 septembre 2025 publié au Journal officiel de la République française du 19 
septembre 2025 et au Joue du 8/10/2025 sous la référence C/2025/5506 . Outre les 
recettes perçues directement auprès de sa clientèle, le transporteur retenu recevra des 
personnes publiques délégantes une compensation correspondant à la différence entre 
les dépenses réelles hors taxes (Tva et taxes spécifiques au transport aérien) 
d'exploitation du service et les recettes commerciales hors taxes (Tva et taxes 
spécifiques au transport aérien) procurées par celui-ci, dans la limite de la compensation 
maximale sur laquelle le délégataire s'est engagé, déduction faite, le cas échéant, des 
réductions appliquées dans les conditions prévues par la Convention de délégation de 
service public.. La liste des soumissionnaires admis à présenter une offre sera dressée par 
référence aux critères suivants : - garanties professionnelles et financières des 
soumissionnaires, - aptitude de ces derniers à assurer la continuité du service public 
aérien et l'égalité des usagers devant ledit service public, - respect par les 
soumissionnaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles 
L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail, si le soumissionnaire est assujetti à cette 
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obligation d'emploi (ces textes peuvent être retrouvés sur le site http://www.legifrance.
gouv.fr). La composition du dossier d'offre ainsi que les critères de sélection des offres 
sont indiqués dans les documents de la consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1707989

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1707989

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 08/12/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de contestation sur les conditions 
de publicité et de mise en concurrence : - procédure de référé précontractuel, avant la 
conclusion de la convention de délégation de service public, dans les conditions prévues 
aux articles L.551-1 à L.551-4, L.551-10 à L.551-12, R. 551-1, R. 551-3 à R. 551-6 du code de 
justice administrative ; - procédure de référé contractuel, une fois conclue la convention, 
dans les conditions prévues aux articles L.551-13 à L.551-23 et R. 551-7 et suivants du 
code de justice administrative. Toutefois, conformément à l'article L. 551-15 de ce même 
code, le référé contractuel ne peut être exercé à l'égard des contrats soumis à publicité 
préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation de communiquer la décision 
d'attribution aux soumissionnaires non retenus lorsque le pouvoir adjudicateur a, avant 
la conclusion du contrat, rendu publique son intention de le conclure et observé un délai 
de onze jours après cette publication. - Les soumissionnaires peuvent également exercer 
un recours contentieux dans les délais prévus par les articles R.421-1 à R.421-7 du code de 
justice administrative

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syndicat Mixte Pyrénia

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : A995FF05-A965-4375-9237AB3131F3D3BF

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Syndicat Mixte Pyrénia

  Numéro d’enregistrement : 5275

    Adresse postale : Aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées Bâtiment Pic du Midi

  Ville : Juillan

  Code postal : 65290

     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Pyrénées ( FRJ26 )

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur le Président

  Adresse électronique : syndicat.mixte@pyrenia.fr

  Téléphone : 0562325651

  Adresse internet : http://www.pyrenia.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Syndicat Mixte Pyrénia

  Numéro d’enregistrement : A995FF47-9337-876A-EE44C85F5913B578
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    Adresse postale : Aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées Bâtiment Pic du Midi

  Ville : Juillan

  Code postal : 65290

     Subdivision pays (NUTS) : Hautes-Pyrénées ( FRJ26 )

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur le Président

  Adresse électronique : syndicat.mixte@pyrenia.fr

  Téléphone : 0562325651

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Pau

  Numéro d’enregistrement : A995FF5B-9188-1139-DEE0656976CDBD50

   Adresse postale : 50 Cours Lyautey

  Ville : Pau

  Code postal : 64010

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-pau@juradm.fr

  Téléphone : 0559849440

  Adresse internet : http://pau.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 9c0af7bc-f11b-43f7-8f84-28b586d42815 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 08/10/2025 à 16:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

08/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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